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Projet de loi 
accordant une indemnité à l'Université de Genève pour les 
années 2024 à 2027 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention d'objectifs 
1 La convention d'objectifs conclue entre l'Etat et l'Université de Genève est 
ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à l'Université de Genève, sous la forme d'une indemnité 
monétaire d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 

386 242 782 francs en 2024 
392 242 782 francs en 2025 
398 242 782 francs en 2026 
404 992 782 francs en 2027 

2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale de la 
convention d'objectifs. Cette clause peut être modifiée par décision du 
Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
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3 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité au prorata d’une part 
déterminée des revenus sur le total des produits, sous réserve de 
l’approbation du Grand Conseil. Cette part déterminée correspond aux 
subventions fixées et non indexées par l’Etat ainsi qu’aux autres revenus sur 
lesquels l'Université de Genève ne peut influer. 
4 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité au prorata d’une part déterminée des revenus sur le total 
des produits, sous réserve de l’approbation du Grand Conseil. Cette part 
déterminée correspond aux subventions fixées et non indexées par l’Etat ainsi 
qu’aux autres revenus sur lesquels l'Université de Genève ne peut influer. 
 
Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition de l'Université de Genève, sans contrepartie 
financière divers bâtiments et équipements, ainsi que des prestations de 
gestion des ressources humaines. 
2 Les montants de l'indemnité non monétaire sont les suivants : 

– Mise à disposition de terrains, bâtiments, équipement 55 542 259 fr. 
– Prestations OPE 750 000 fr. 
Indemnité non monétaire – total 56 292 259 fr. 

Ces montants peuvent être réévalués chaque année. 
 
Art. 4 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F05 « Hautes écoles ». 
 
Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2027. L'article 9 est réservé. 
 
Art. 6 But 
Cette indemnité doit permettre à l'Université de Genève d'assurer sa mission 
et le financement des objectifs définis dans la convention d'objectifs annexée. 
 
Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans la convention d'objectifs. 
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Art. 8 Contrôle interne 
1 Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
2 L'entité dont les comptes sont consolidés avec ceux de l'Etat doit mettre en 
œuvre un système de contrôle interne conforme aux normes et principes 
édictés dans le manuel du contrôle interne de l'Etat. 
 
Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
 
Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Le projet de loi soumis à votre examen a pour objet de fixer le montant de 
l'indemnité accordée à l'Université de Genève (ci-après : l'Université) et de 
ratifier la convention d'objectifs conclue entre l'Etat et l'Université pour les 
années 2024-2027, selon les modalités fixées par la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Introduction 

Depuis l'entrée en vigueur en 2009 de la loi sur l'université, du 13 juin 
2008 (LU; rs/GE C 1 30) (ci-après : la loi sur l’université), 4 conventions 
d'objectifs ont été conclues entre le gouvernement et les autorités 
universitaires et ratifiées par les lois 10421, 11023, 12028 et 12608. La 
présente et cinquième convention d'objectifs couvre la période 2024-2027 et 
est basée sur des réflexions concernant les défis sociétaux à venir, tels que les 
modifications de nos rapports à la science, à l'enseignement académique et à 
la diffusion des savoirs, le changement climatique, la transformation 
numérique et l'émergence de l'intelligence artificielle ou encore l'isolement de 
la recherche suisse en Europe. Elle prend également en considération les 
constats et recommandations issus de l'évaluation externe menée par un 
comité d'experts extérieurs, conformément à l'article 40, alinéa 2, de la loi sur 
l'université et à l'article 19, alinéas 3 et 4, de la convention d'objectifs pour 
les années 2020 à 2023. 
 

1. Evaluation de la convention d'objectifs 2020-2023  
1.1. Evaluation externe 
Un comité d'experts externes (ci-après : comité), composé de la 

professeure Nouria Hernandez, ancienne rectrice de l'Université de Lausanne, 
et du professeur Didier Viviers, ancien recteur de l'Université libre de 
Bruxelles, a été mandaté par le Conseil d'Etat. Pour mener son analyse, ce 
comité s'est basé sur l'auto-évaluation conduite par le rectorat de l’Université 
au début de l'année 2023. Les principaux résultats de l'évaluation externe sont 
présentés ci-après.  

Pour ce qui est de l'objectif relatif au numérique, le comité souligne 
l’intelligence avec laquelle il a été mis en œuvre à divers échelons de 
l'institution, aidé en cela par son caractère généraliste et interdisciplinaire. Il 
relève en outre que cet objectif de longue haleine continuera à demander des 
ressources financières importantes.  
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Quant aux programmes visant à rendre l'Université durable, le comité 
relève l’importance des mesures prises, mais estime, en regard de l’urgence 
climatique, que la durabilité doit devenir un axe absolument central dans la 
prochaine convention d'objectifs et impliquer chaque membre de la 
communauté universitaire, a fortiori les étudiantes et étudiants.  

Pour ce qui est du lien avec la Cité, le comité remarque que le 
renforcement des passerelles entre science et société est indéniablement une 
des grandes forces de l’institution. Deux axes de cet objectif ont été atteints et 
le troisième partiellement atteint. L'accueil, l’encadrement et les conditions 
d’études montrent des progrès importants; toutefois, des efforts méritent 
d’être poursuivis, selon le comité, afin de maintenir un bon taux 
d’encadrement, non seulement en termes de nombre de professeures et 
professeurs, mais aussi d’assistantes et assistants.  

Quant à la politique institutionnelle d’inclusivité, dont l’indicateur est 
pleinement atteint, il lui semble nécessaire de la renforcer. Pour ce qui 
concerne le travail en parallèle aux études, le nombre de personnes devant 
exercer une activité lucrative démontre la nécessité de maintenir un bon 
soutien financier aux étudiantes et étudiants. Le comité note, en outre, la 
nécessité de donner aux étudiantes et étudiants, ainsi qu’aux doctorantes et 
doctorants, une vaste gamme d’outils qui leur permettront de trouver un 
emploi en dehors du milieu académique.  

Pour ce qui est de la recherche de pointe, le comité souligne sa très haute 
qualité, comme l'attestent tous les indicateurs externes (prix internationaux 
prestigieux, octroi de fonds compétitifs externes, etc.). Il plaide pour un 
financement pérennisant les centres de recherche hautement performants. 
Toutefois, le comité regrette que le projet d’un Institut d’études avancées 
n’ait pas pu aboutir; en cause, le désengagement des partenaires nationaux et 
internationaux (l’EPFL, Sorbonne Université), mais aussi un manque de 
figures de proue réellement actives parmi le corps professoral. Le projet est 
en attente et mérite qu’on continue à s’y pencher, car le domaine à 
l’intersection des mathématiques, de la physique, de l’informatique et des 
sciences humaines et sociales semble très porteur. De même, l'objectif lié à 
l’open access doit être soutenu à nouveau.  

Concernant les infrastructures, l'objectif lié aux bibliothèques est atteint. 
Pour ce qui concerne le développement des locaux en lien avec les besoins 
croissants, le comité recommande notamment de mieux articuler la gestion 
des espaces avec la gestion du temps et des pratiques de travail (télétravail, 
temps partiel, travail nomade, etc.). En outre, il recommande de faire de la 
durabilité le critère principal de la gestion des bâtiments.  
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Quant à l'objectif lié aux ressources humaines, le comité relève que la 
politique de lutte contre le harcèlement ou celle de promotion des carrières 
académiques féminines a été efficace. Il note que le développement de 
programmes de formation continue pour les membres du personnel et 
l’amélioration des conditions de travail n'ont pas été aussi performantes que 
prévu. Enfin, l'objectif de promotion de la relève, est considéré comme non 
atteint, alors qu'il devrait constituer une priorité pour l’institution. 

En conclusion, le comité félicite l'Université du beau succès de la 
convention d'objectifs 2020-2023 et formule 4 recommandations. En premier 
lieu, l’Université devrait s'atteler à la structuration d’une stratégie ambitieuse 
du développement durable. Elle devrait également poursuivre sa transition 
numérique. En outre, elle devrait finaliser le plan d’harmonisation des statuts 
des doctorantes et doctorants. Le comité note toutefois que cette réussite a un 
coût : réserves vides, déficit, grande quantité de locaux loués à cause du 
manque de place, situation inacceptable de membres du corps intermédiaire. 
Il considère que le moment est critique sans quoi l’excellence de la recherche 
qui fait la réputation internationale de l’Université risque d'en pâtir. Il relève 
enfin la nécessité urgente de fonds pour stabiliser le fonctionnement de 
l’Université. 

1.2 Prises de position de l'Université et du DIP 
L'Université a pris note avec satisfaction de l’appréciation formulée dans 

l'évaluation externe. Elle partage pleinement les recommandations qui 
soulignent en particulier combien le soutien des autorités est primordial pour 
assurer le maintien de l'excellence et le développement de prestations 
innovantes répondant aux défis sociétaux, climatiques ou numériques. 

Pour ce qui est des indicateurs, l'Université rappelle que les rapports 
d’évaluation des conventions d'objectifs ont tous souligné l’aspect réducteur 
d’indicateurs quantitatifs et la nécessité de les accompagner d’une évaluation 
qualitative.  

Pour sa part, le département de l'instruction publique, de la formation et 
de la jeunesse (DIP) est en accord avec les conclusions du rapport 
d'évaluation externe et relève avec satisfaction la réussite de cette convention 
d'objectifs 2020-2023. 
 

2. Réflexions sur les défis à venir pour les années 2024-2027 
Les travaux de préparation de la convention d'objectifs ont été menés 

entre 2022 et 2023 par une délégation de représentantes et représentants du 
DIP et du rectorat de l'Université. Comme ces travaux n’ont pas pu prendre 
en compte un programme porté par une future équipe rectorale, ils ont donc 
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été menés en étroite collaboration avec les doyennes et doyens de facultés, 
les directrices et directeurs de centres interfacultaires qui, pour la plupart, ont 
des mandats s’étendant au-delà de l’entrée en vigueur de la convention 
d’objectifs. L’assemblée de l’Université a également été associée à ces 
réflexions et le consensus interne sur les enjeux assurera la continuité 
nécessaire. Les réflexions relatives aux défis sociétaux à venir sont 
brièvement présentées ci-dessous. 

2.1. Un monde post-COVID  
A l’Université, les périodes de confinement ont entraîné un basculement 

vers les cours en ligne. Elles ont également entraîné la fragilisation sociale, 
psychologique et financière d'une certaine frange d'étudiantes et d’étudiants. 
En outre, les rapports à la recherche scientifique, notamment médicale, se 
sont polarisés. Dans ce contexte, l’Université a un rôle important à jouer. De 
par son ouverture sur le monde, de par ses rapports étroits avec les 
organisations internationales et non gouvernementales, elle est idéalement 
placée pour penser le passé, considérer la diversité et construire l’avenir en 
s’attaquant aux grands défis planétaires. Les prestations de services à la Cité 
pourraient être complétés par des actions vers le contexte spécifique de la 
Genève internationale.  

2.2. Un monde marqué par le changement climatique  
La réponse aux enjeux climatiques et environnementaux doit s’envisager 

à toutes les échelles : institutionnelle, locale, nationale et globale. 
L’Université est à cet égard dans une situation très particulière. Communauté 
de près de 25 000 personnes, elle doit être attentive à son propre impact. 
Mais, institution de recherche et d’enseignement, elle a un rôle particulier à 
jouer, ce d’autant plus que sa proximité avec les instances de gouvernance 
mondiale lui donne un levier d’action à grande échelle. 

2.3. Un monde où l’intelligence artificielle transforme l’économie et les 
rapports sociaux  

La transformation numérique de notre société est loin d’être achevée. La 
mise à disposition d’outils d’intelligence artificielle a conduit de nombreux 
pans de l’économie à interroger leurs processus et leur plus-value. En outre, 
ils touchent de nombreux métiers intellectuels, ceux-là même qui nécessitent 
une formation universitaire. Le contenu de nombreux enseignements doit 
donc être repensé. Du bachelor au doctorat et aux programmes de formation 
continue, l’enseignement est sans cesse réinventé : son contenu est nourri par 
la recherche et par les attentes de la société; son public se diversifie et 
exprime des besoins plus variés; ses méthodes s’adaptent à ces évolutions et 
aux nouvelles technologies.  
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2.4. Une Suisse isolée en Europe mais encore performante sur la scène 
académique mondiale  

La sortie de la Suisse des accords bilatéraux avec l’Europe et par 
conséquent du programme européen de recherche Horizon Europe a mis le 
monde académique suisse dans une situation préjudiciable. Classée 49e au 
ranking de Shanghaï en 2023, très proche d’institutions disposant souvent de 
budgets plus conséquents, l’Université doit redoubler d’efforts pour attirer les 
meilleurs enseignantes et enseignants et chercheuses et chercheurs. Si sa 
situation est encore enviable, comme en ont témoigné les récents prix Nobel 
en physique et médaille Fields en mathématiques, l’Université craint une 
lente érosion de son attractivité. Pour lui permettre de maintenir sa 
dynamique et de rester parmi les 1% des meilleurs établissements mondiaux, 
l’Université doit pouvoir compter sur un soutien financier fort et durable des 
autorités de tutelle, dont les effets sont démultiplicateurs.  

2.5. Une relève scientifique à soutenir et valoriser 
L’attractivité des universités se joue de plus en plus au niveau des 

chercheuses et chercheurs en début de carrière : doctorantes et doctorants, 
post-doctorantes et post-doctorants et autres membres du « corps 
intermédiaire ». A Genève comme partout dans le monde, leurs conditions de 
travail sont au centre de l’attention. Un plan d'action conséquent a été établi, 
reposant sur 4 piliers et présenté au point 3 ci-après. 
 

3. Contenu de la convention d'objectifs 2024-2027  
Trois catégories d'objectifs (prioritaires; de qualité; institutionnels) sont 

déterminées dans la convention d'objectifs 2024-2027. 
Les objectifs prioritaires visent au renforcement des recherches sur les 

grands défis planétaires, qu’il s’agisse du numérique, de la santé ou de la 
durabilité. De par sa polyvalence, l’Université est capable d’appréhender ces 
enjeux sous leurs multiples facettes, en ayant recours tant à l’expertise des 
sciences humaines et sociales qu'à celle des sciences naturelles. En 
complément à cet objectif, il s'agit de promouvoir les liens avec la Cité et le 
renforcement du dialogue avec les citoyennes et citoyens, ainsi qu’avec les 
sphères politiques et diplomatiques.  

Les objectifs de qualité concernent, en premier lieu, l'expérience 
d'apprentissage des étudiantes et étudiants : ils visent notamment la mise en 
place d'enseignements innovants, la prise en charge individualisée des 
parcours académiques ou encore le développement des compétences 
transversales. En outre, il s'agit de les familiariser, avec les grands défis 
planétaires et de les amener à participer à des initiatives dans les domaines de 
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la durabilité et des changements sociaux. En deuxième lieu, les objectifs de 
qualité ciblent la recherche et la capacité à attirer les talents. Cela implique de 
soutenir la recherche fondamentale, dont les nouveaux pôles de recherche 
nationaux (PRN) et les plateformes de recherche. L'Université vise également 
à soutenir l'installation et l'intégration des jeunes chercheuses et chercheurs 
en tenant compte de la diversité des parcours et des profils. La recherche de 
fonds externes, la science ouverte et l'accès ouvert aux publications et aux 
données sont également encouragés. 

Quant aux objectifs institutionnels, ils sont au nombre de 3. Le premier 
vise à améliorer les conditions de travail et de carrière du corps intermédiaire 
et des doctorantes et doctorants. En effet, au niveau national, 
l’encouragement de la relève est une préoccupation centrale des hautes 
écoles. Swissuniversities (organisation faîtière des hautes écoles suisses) s’est 
engagée pour assurer des conditions-cadres optimales. Elle élabore des 
positions en mettant en œuvre des projets visant à clarifier et à améliorer les 
différentes options de carrière. De plus, elle coordonne des programmes 
financés par le biais des contributions fédérales qui permettent de mettre en 
place des mesures visant à développer les profils spécifiques de la relève dans 
les hautes écoles universitaires, spécialisées et pédagogiques. 

Pour ce qui est de l’Université, celle-ci a mené pendant l’été 2021 une 
enquête approfondie sur les conditions de travail et de carrière du corps des 
collaborateurs et collaboratrices de l'enseignement et de la recherche 
(Rapport_EnqueteCCER-2021_revisee_86p_202205.pdf (unige.ch). Celle-ci 
a fait émerger plusieurs points de contentement : une forte motivation; de la 
satisfaction vis-à-vis de leurs activités, qui requièrent un haut niveau de 
compétences, de l'autonomie et de la créativité.  

Toutefois, des points de mécontentement ont été relevés : un sentiment 
d’inégalité de traitement sur le plan contractuel; un encadrement parfois jugé 
déficient; une dépendance étroite vis-à-vis de la ou du responsable de 
recherche perçue comme un facteur qui conditionne les possibilités de 
carrière académique et comme une source de vulnérabilité.  

L'enquête pointe également le manque de valorisation de la formation 
doctorale et de l’expérience professionnelle universitaire en dehors du monde 
universitaire, alors que les perspectives de carrières en dehors du monde 
académique sont nombreuses et que leur impact dans la société et pour 
l’économie est important.  

https://www.unige.ch/doctorat/files/4116/5220/8690/Rapport_EnqueteCCER-2021_revisee_86p_202205.pdf
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Si ces problématiques se retrouvent dans beaucoup d'institutions 
académiques, l’Université se doit d’être exemplaire dans leur résolution afin 
de demeurer une université prisée par les scientifiques en début de carrière. 
Elle a donc défini un plan d’action qui repose sur 4 piliers : 
– le premier vise à mettre en place un cadre de travail sécurisé en 

formalisant les missions et les statuts des membres du corps 
intermédiaire, et en formant les responsables de recherche au 
management; 

– le deuxième a pour objectif de mieux prévenir et prendre en charge les 
risques psycho-sociaux; 

– le troisième prévoit un meilleur accompagnement du développement des 
carrières passant par la clarification des conditions d’accès aux carrières 
académiques, la valorisation des carrières non-académiques et le 
déploiement d’une offre de formations complémentaires facilitant la 
transition hors de l’alma mater; 

– enfin, le quatrième pilier vise à suivre les niveaux de satisfaction et les 
problématiques afin de mesurer l'efficacité des mesures implémentées. 
Le deuxième objectif institutionnel se concentre quant à lui sur les 

conditions de travail de l’ensemble du personnel. Avec près de 
6 500 collaboratrices et collaborateurs, l’Université est l’un des plus gros 
employeurs du canton. Elle se doit d’attirer, d’identifier et de retenir les 
talents dans toute leur diversité en accompagnant leur développement, en 
offrant un cadre adapté et en intégrant les nouveaux modes de travail. 

Le troisième objectif institutionnel concerne la mise en œuvre de la 
stratégie immobilière, qui prévoit que son campus réponde aux besoins en 
termes de recherche et d'enseignement, qu'il ait une empreinte carbone 
fortement réduite, qu'il soit plus vert et plus soucieux de la protection de la 
biodiversité et se déploie dans la zone urbaine. En outre, il s'agit d'augmenter 
le nombre de logements estudiantins et de développer l'habitat 
intergénérationnel et interculturel, tout en améliorant la gestion des 
logements existant à l'heure actuelle.  

Le projet de convention d'objectifs 2024-2027 a été préavisé positivement 
par le conseil d’orientation stratégique et l’assemblée de l’Université, 
conformément à l'article 32, alinéa 3, lettre c, de la loi sur l'université. De 
même, il a fait l'objet d'une présentation aux membres de la commission de 
l'enseignement supérieur, conformément aux dispositions de l'article 230C, 
alinéa 3, de la loi portant règlement du Grand Conseil de la République et 
canton de Genève, du 13 septembre 1985 (LRGC; rs/GE B 1 01). 
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4. Financement de l'Université  
Pour accomplir sa mission et atteindre ces différents objectifs, l'institution 

dispose de 3 sources de financement principales : 
– les subventions des collectivités publiques. Il s'agit du budget Etat, 

comprenant l'indemnité cantonale monétaire, l'indemnité cantonale non 
monétaire, ainsi que des revenus composés de la subvention de base de la 
Confédération selon la loi fédérale sur l’encouragement des hautes écoles 
et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles, du 
30 septembre 2011 (LEHE; RS 414.20), et de la contribution des autres 
cantons; 

– les fonds provenant du Fonds national suisse de la recherche scientifique 
(FNS) qui soutient des projets spécifiques de recherche au sein des Hautes 
Ecoles suisses sur concours;  

– les fonds de tiers en provenance de fonds publics, institutionnels et privés. 
Sur la base des données comptables de l’année 2018, les fonds provenant 
de l’extérieur représentent 33% des produits d’exploitation.  
4.1 Indemnité cantonale de fonctionnement  
L'indemnité cantonale de fonctionnement pour les années 2024 à 2027 

intègre la participation de l'Etat de Genève aux objectifs de la convention 
évoqués au chapitre 3 du présent exposé des motifs. A cet effet, la convention 
d'objectifs soumise à ratification propose que l'Etat augmente sa contribution 
à hauteur de 19,5 millions de francs pour financer les objectifs sur la période 
conventionnelle. 

Par ailleurs, l'Université fait face actuellement à un déséquilibre 
budgétaire, avec un déficit de l'ordre de 7 millions de francs estimé pour 
l'exercice 2023 et s'aggravant sur les années à venir. L'Université a préparé 
un plan d'assainissement pour un retour à l'équilibre financier d'ici 2027 
s'articulant sur 2 piliers : 
– d'une part, des économies de 20 millions de francs à réaliser sur la période 

(1% linéaire pour toutes les facultés en 2024, puis sur la base d'efforts 
ciblés par faculté pour les années suivantes);  

– d'autre part, la participation de l'Etat de Genève aux efforts de 
l'Université, avec un ajustement de son indemnité de 6 millions de francs 
sur la durée de la période contractuelle (soit 1,5 million de francs par an).  
Globalement, l'indemnité cantonale augmente ainsi de 25,5 millions de 

francs sur les 4 années (6,71%), soit une hausse annuelle moyenne de 1,68%, 
hors variation des éléments liés à la rémunération (cf. point 4.3).  
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4.2  Indemnité non monétaire  
Une indemnité non monétaire est inscrite à hauteur de 56 292 259 francs 

afin de tenir compte de la réalité économique de la mise à disposition des 
bâtiments et de l'équipement. Ce montant intègre également les prestations de 
l'office du personnel de l'Etat pour le service de rémunération.  

4.3. Mécanismes salariaux  
Au titre des mécanismes salariaux et de l'indexation annuelle décidée par 

le Conseil d'Etat, un complément d'indemnité sera versé à l'Université pour la 
durée de la convention d'objectifs.  
 

5. Suivi de la réalisation des objectifs  
La loi sur l'université vise à garantir une autonomie de gestion à 

l’Université tout en assurant un suivi des activités de l'institution à plusieurs 
niveaux. Chaque année, les projets de loi approuvant le rapport de gestion et 
les états financiers de l'Université sont transmis au Grand Conseil, 
conformément à l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et 
financière de l’Etat, du 4 octobre 2013 (LGAF; rs/GE D 1 05), à l'article 23, 
alinéa 5, de la loi sur l'université et à l’article 20 du règlement sur 
l’établissement des états financiers, du 10 décembre 2014 (REEF; rs/GE 
D 1 05.15). Le rapport de gestion contient des informations sur la mise en 
œuvre de la convention d'objectifs, notamment des statistiques. Le projet de 
loi sur les états financiers comprend les comptes de l'exercice écoulé et le 
bilan financier. 
 
Conclusion  

Le Conseil d'Etat soutient pleinement l'Université de Genève. Fondée en 
1559, celle-ci se classe aujourd’hui parmi les 50 meilleures universités au 
monde. Institution polyvalente, ayant un rôle certain dans le fonctionnement 
de la Genève internationale, elle contribue par ses recherches de pointe et son 
enseignement innovant au développement culturel, social et économique 
régional, notamment par la valorisation de la recherche et par son expertise 
dans un très large éventail de domaines.  
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Convention d'objectifs pour les années 2024 à 2027 
 
Annexes consultables sur internet : 
– Annexes à la convention d'objectifs 
– Rapport d'expertise concernant la 4e convention d'objectifs entre l'Etat de 

Genève et l'Université de Genève 2020-2023 
–  Rapport financier comptes 2022 
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